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ARRETE 

autorisant la Société Anonyme Ces Carrières de C 

à étendre le périmètre d'exploitation de la ca 
dite Carrière de Chembon ", comune âe COHDAT-s 

eu en eu es es eu ee eu nv 
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Le PREFET D LA REGION DU LIOUSIN, 

FREFET DE LA HAUTE-VIENNE, 

Choyalier de 1a Légion d'Honnour, 

VU la demande en date du F2 ARS 1977 par laquel] € 
5 de CONDAT, dont le siègo social est à ; 

le siège d'exploitation à CONDiTEvreVT} 
Lu on d'étendre le périnèire d'exploitation de sa carrièré dite 
hanbon ", sur le territoire de la comaune de CONDATeureU LT 

   
   

  

s CA 

    

   HE ( HteVienne), | sn 
à 

    

VU les plahs et renseignenent 5 joints à la derance préciiée; 

   VD l'errêté préfectoral du ler avr 3974 auto à pot 
l'exploitation de ladite carrière sur des parcelles dûz 

  

   

ES
 VU Jo Code jinier et noterment son artiele 106, et 

t 19703 2 = 

  

       | VU Je décret N° 71-792 du 20 SEPUBRI I97I rejatif 
de mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, 
ct aux renonciations à colles-cit 

    

  VU les avis exprimés au cours de l'enquête règleuon 

VU le rapport en date du 135 JUIN 1977 du Service Iutordtperter: 

  

ce l'Industrie et des in 

    
   

    

     

  

VU 1'avi LLET 1977 réunio 8n 
cation ces TES du 2 
iBRE 19713 

VU l'avis ex primé le G JUIE 1977 sur le site de la carriére do 
bon, par les : res où Los représentants des rerbres perticir do 14 

  

ion Cu 4 SUTI 1977 susvisée: 

taire en date àâu 11 JUILLIT 1077 
nie et âes Hinoss 
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Interdépax 

L'exploi 

  

| 
fur la proposition és “. le Socrétaire Général de le Haute-Vionro? | 
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PRÉFECTURE DE LA HAUTE - VIENNE | Pagene À 

autorisée par arrété préfectoral du ler AVRIL 1974, aux vorcellés ou parties 
des parceïles ci-après désignées, à l'intérieur du périmètre tracé en rouge 

sur l'extrait du plan cotestrel, au 1/2.000 annexé au ent arrôté 5 53,59,60 
61,62,63,64,65,66,67,68,09, 100, 102,103, 104, 105, 106,107, 106, 126,748 et 750, soit 
sur vne superficie d'environ 25 nectarese 

  

      

  

ARETCLE 2. L'ouverture de le carrière sur le CD 32, qui est sctuelie 

ment de Mae ‘de 350 nètres, ne sera pas augientéee 

Dans » zone d'extension de l'exploitation visée par le présent axrété, 
le front d'abattage de la carrière ne devra pas s'approcher à moins de + 60 © 
du CD 52, 50 1 ee” autres voies de communication, 100 n. du village de 
Voyrinas, ces distances étant mesurées sur projeëtion horizontale. 

Dans la 3 zcelle 126, l'expioitation devra progressex du Norë vers Le 

Sud et de l'Ouest vers L'Est, où en direction Sudiste 

ÆH.5.- Lu présente autorisation est accordée pour une durée 
coïncidant avec la sériode de validité fixée à l'article 2, deuxième aï 
l'arrêté du ler AVRIL 1974. | E 

  

    

  

   

Elle n'a d'effet que sous réserve dos droits des tiers et que dane 168 
sÉ 

dont 

  

pis = des droits de propriété du Gexandeur ot es contrats de fort 
il est titulaires 

     

   

      

   

   

     
parce elles ant GS € Pr 

  

   

  

ÉRPTOLE Dee Les 
sont pas contraires à celles 

  

    
des 

aux frais du Détente, 6 dans un à joua ë 

1e âéparterent et affiché par les soins de 

  

le Socrétaire Général de la Haute-Vienne et les Ingé î 

Industrie et des itin ; chacun en ce qui 

laticn sera             té, dont ar 

  

4 SIDA :. Je Mairo de CGT. sur-VIE î      

   

    

     

  

l 
ie le Directeur de l'Equiperent ot du Logement, 

— di. le Dircctour de l'Agricuiture, 
oi Te er rteren tel des Bêtirents de France, 

" if. l'Ingénieur Divisionnaire des lines), Chef de ion Lisousin 
du Service Interdérarti ntal de l'Industrie et ere 

—  l'Ingéniour des T.P.E, (rines ) chergé de la 
Vienne. 
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Pour ampliation 
DIRECIEUR DELRQUE : Pour te 
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Péétel 
Le Secrétaire Général:   

Jean CUVELIER     


